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                                                                                          ANNEXE 1 -  CPA 

 

 

Demande d’admission au bénéfice de la cessation pro gressive d’activité  
prévue par le décret n° 2003-1307 du 26 décembre 20 03 pris pour l’application de 

la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites 
     à compter de la rentrée scolaire 2008 

 
 
Je soussigné(e), (Nom – Prénom) : 
Grade :                                                 Discipline : 
Etablissement d’affectation : 
 
Sollicite le bénéfice de la cessation progressive d’activité à compter du : 
 

 
Je choisis d’accomplir  : 
 
1111  une quotité de travail fixe (50 %). 
 

       1111  une quotité de travail dégressive (80 % pendant les deux premières années  
    puis  60 %). 

 
  1111 je sollicite l’autorisation d’obtenir un temps partiel annualisé. 
 
 

Je demande le bénéfice  des options suivantes qui sont irrévocables.  
 
 1111  la cessation  totale d’activité une année scolaire avant la date de mise en  

             retraite (article 16 du décret du 26 décembre 2003). 
 

1111  la possibilité de cotiser pour la retraite sur la base d’une quotité de travail à  
       temps  plein (article 73 de la loi du 21 août 2003). 

 
 
Je choisis une mise à la retraite :  
 
 1111 à compter de mon soixantième anniversaire. 
 
 1111 à compter de la date à laquelle je détiendrai un nombre de trimestres en 

durée d’assurance équivalent à celui requis pour obtenir une pension de 
retraite à taux plein.  

 
 1111 à la limite d’âge de mon corps (65 ans). 

 
J’ai pris connaissance des dispositions de la loi et du décret, en particulier l’article 3 
selon lequel les bénéficiaires de la CPA ne peuvent revenir sur le choix qu’ils ont fait 
et des conditions irrévocables des options que j’ai choisies. 
 
 
 
       A………………….. le ……………………. 
                     Signature de l’intéressé(e) 
   
 
*obligatoirement avec l’accord du  
  chef d’établissement et sous réserve 
  de l’intérêt du service    
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